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------------------------------------------------
REUNION DE LA COMMISSION DU MERCREDI 20 AVRIL 1983 
---------------------------------------------------
CONSEIL AGRICOLE (PRIX AGRICOLES) 
----------------------------------

~.:.r: n. 1 
--. ---' ----· 

. 'LA COMMISSION A FAIT LE POINT DES TRAVAUX DU CONSEIL AGRICOLE 
SUR RAPPORT DE M. DALSAGER. APRES EN AVOIR DELIBERE, LA 
COMMISSION A DECIDE DE MAINTENIR SES PROPOSITIONS DE PRIX ET 
MESURES CONNEXES POUR LA CAMPAGNE 83/84, SOUS RESERVE DES 
AMENAGEMENTS NECESSAIRES CONCERNANT UN NOMBRE LIMITE DE PRODUITS 
SPECIFIQUES.'' PECHE : TACS, QUOTAS, 1983 

LA COMMISSION VIENT D'ADOPTER A L'INITIATIVE DE M. 
CONTOGEORGIS, SES PROPOSITIONS FIXANT LES TOTAUX DE CAPTURES 
PERMISES (TAC) ET LEUR REPARTITION ENTRE LES ETATS MEMBRES SOUS 
FORME DE QUOTAS POUR L'ANNEE 1983. C'EST LA PREHIERE 
APPLICATION DES DECISIONS GENERALES SUR LA POLITIQUE COMMUNE DE 
LA PECHE ADOPTEE PAR LE CONSEIL EN JANVIER DERNIER. 

EN ELABORANT SES PROPOSITIONS EN LA MATIERE, LA COMMISSION 
S'EST EFFORCEE, DANS LA MESURE DU POSSIBLE, DE GARANTIR LA 
STABILITE DES POSSIBILITES DE CAPTURES EN 1983, CONFORMEMENT 
AUX OBJECTIFS DEFINIS DANS LE CADRE DE L'ACCORD DU 25 JANVIER 
1983. 

EN CE QUI CONCERNE LES STOCKS COMMUNS GERES AVEC DES PAYS 
TIERS(' 'JOINT STOCKS''), LES TAC ET PARTS ATTRIBUEES A LA 
COMMUNAUTE SONT CEUX QUI ONT DEJA FAIT L'OBJET DE NEGOCIATIONS 
AVEC LES DIFFERENTS PAYS TIERS. LEUR REPARTITION A DEJA ETE 
APPROUVEE PAR LE CONSEIL DE JANVIER DERNIER DANS LES ACCORDS 
PROVISOIRS CONCLUS AVEC LA NORVESE, LA SUEDE ET LES ILES FEROE. 

QUANT AUX STOCKS AUTONOMES DE LA COMMUNAUTE, LA COMMISSION A 
TENU EN GENERAL COMPTE POUR LA FIXATION DES TAC REPECTIFS DES 
AVIS SCIENTIFIQUES. POUR LA PLUPART DE CES STOCKS AUTONOMES LES 
TOTAUX DE CAPTURES PERMISES QUI ONT ETE FIXES N'ENTRAINENT 
AUCUNE MODIFICATION DU VOLUME DES CAPTURES ENTRE 1982 ET 1983. 

IL FAUT SOULIGNER QUE LA COMMISSION A EXAMINE AVEC UNE 
EXTREME PRUDENCE SES PROPOSITIONS CONCERNANT LA FIXATION DES 
TAC POUR TROIS STOCKS, A SAVOIR LES STOCKS DE CABILLAUD SITUES A 
L'EST ET A L'OUEST DU SROENLAND ET LE STOCK OCCIDENTAL DE 
MAQUEREAUX. 

POUR REPARTIR LES TAC OU LES PARTS DE CES TAC ATTRIBUEES A 
LA COMMUNAUTE ENTRE LES ETATS MEMBRES EN 1983, LA COMMISSION 
S'EST SERVIE DE LA CLE UTILISEE DANS LE CADRE DE L'ACCORD DE 
JANVIER DERNIER POUR REPARTIR LES QUOTAS EN 1982. LA COMMISSION 
A TENU COMPTE DES BESOINS SPECIFIQUES DES REGIONS DONT LA 
POPULATION LOCALE EST FORTEMENT TRIBUTAIRE DE LA PECHE ET DES 
INDUSTRIES CONNEXES (IL S'AGIT ''DES PREFERENCES DE LA HAYE'' 
DECIDEES PAR LE CONSEIL DANS SA RESOLUTION DU 3 NOVEMBRE 1976). 

LA REDACTION DES TEXTES FINAUX N'ETANT PAS ENCORE TERMINEE 
ET LES PROPOSITIONS PAS ENCORE TRANSMISES AU 
CONSEIL, LES TEXTES CONCERNANT CES PROPOSITIONS NE SERONT 
DISPONIBLES QUE DANS LES TOUT PROCHAINS JOURS. 
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ACIER 

LA COMMISSION A ADOPTE SUR PROPOSITION DE H. DAVIGNON, UNE 
COMMUNICATION AU CONSEIL ACIER L INFORMANT DE SON INTENTION DE 
PROLONGER JUSQU A LA FIN DE 1985 L ETAT DE CRISE MANIFESTE DANS 
LA SIDERURGIE ET LE REGIME DE QUOTA DE PRODUCTION QUI EN EST LA 
CONSEQUENCE. CETTE DATE LIMITE CORRESPOND A L ACHEVEHENT DES 
PLANS DE RESTRUCTURATION ACTUELLEMENT EN COURS D EXAMEN. LA 
COMMISSION COMPTE SOUMETTRE DES LE MOIS PROCHAIN SON PROJET DE 
DECISION POUR OBTENIR L AVIS DU CONSEIL PREVU AU TRAITE CECA 
AFIN QUE LE NOUVEAU REGIME SOIT EN PLACE DES LE 1ER JUILLET 
PROCHAIN, CONTINUANT AINSI LE REGIME ACTUEL. 

L ARTICLE 58 A ETE HIS EN OEUVRE LE 1ER JUILLET 1980., IL A ETE 
PROLONGE UNE PREMIERE FOIS, LE 1ER JUILLET 1981 ET UNE DEUXIEHE 
FOIS, LE 1ER JUILLET 1982. 

SECURITE SOCIALE : NOUVELLES PROPOSITIONS POUR L EGALITE DE 
TRAITEMENT 
------------------------------------------------------------LA COMMISSION VIENT D APPROUVER, A L INITIATIVE DE M. IVOR 
RICHARD, LA DERNIERE D UNE SERIE DE PROPOSITIONS DESTINEES A 
ASSURER L EGALITE DE TRAITEMENT ENTRE HOMMES ET FEMMES. Il S 
AGIT DU PROJET DE DIRECTIVE RELATIF A LA MISE EN OEUVRE DU 
PRINCIPE DE L EGALITE DE TRAITEMENT ENTRE HOMMES ET FEMMES DANS 
LES REGIMES PROFESSIONNELS DE SECURITE SOCIALE. VOIR P- 37. 

EMPLOI DES JEUNES 

LA COMMISSION A APPROUVE LE CONTENU D UNE COMMUNICATION SUR L EMPLOI 
DES 
JEUNES, PREPAREE PAR H. IVOR RICHARD. LE TEXTE DE CETTE COHMUNICATIO 
N 
EST ACTUELLEMENT HIS AU POINT., IL SERA FINALISE ET TRANSMIS DEMAIN 
MATIN AU CONSEIL ET AU PARLEMENT EUROPEEN QUI, COMME VOUS LE SAVEZ, 
CONSACRERA L ESSENTIEL DES TRAVAUX DE SA SESSION SPECIALE DES 27 ET 2 
8 
AUX PROBLEHES DE L EMPLOI ET DE L EMPLOI DES JEUNES. 

UNE INFORMATION DE PRESSE SERA MISE AU POINT ET DIFFUSEE DEMAIN A 12 
H. 
LE TEXTE DE LA COMMUNICATION DEVANT ETRE DISPONIBLE ULTERIEUREMENT. 

MESURES NATIONALES POUR AMELIORER L INVESTISSEMENT 
--------------------------------------------------
SUR PROPOSITION DU VICE PRESIDENT ORTOLI, EN ACCORD AVEC LES 
VICE PRESIDENTS DAVIGNON ET TUGENDHAT ET M. NARJES, LA 
COMMISSION A ADOPTE EN PRINCIPE, UNE NOUVELLE COMMUNICATION AU 
CONSEIL SUR LE THEME DE L INVESTISSEMENT QUI SERA FINALISEE ET 
COMMUNIQUEE A LA PRESSE A LA FIN DE LA SEMAINE PROCHAINE. CETTE 
COMMUNICATION REPRESENTE LA TROISIEME ETAPE DE LA REFLEXION DE 
LA COMMISSION SUR LA QUESTION ET DECRIT LES MESURES CONCRETES, 
NOTAMMENT FISCALES, QUI DEVRAIENT ETRE PRISES POUR ACCROITRE LES 
POSSIBILITES D INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES ET POUR MIEUX 
ORIENTER L EPARGNE VERS L INVESTISSEMENT. VOIR HEMO NO. 42. 

RENDEZ VOUS DE MIDI 

DOCUMENTS DIFFUSES 

IP 138 : BULLETIN PETROLIER 191 
IP 139: RESUME DISCOURS H. NARJES :''DIX ANS DE POLITIQUE D 
ENVIRONNEMENT DE LA COMMUNAUTE'' (DEUTSCHE INDUSTRIE- UND HANDELSTAS 
BONN, 21 AVRIL 1983). 
INTERVENTION DE M.NAR~ES SUR LE PROBLEME DES PLUIES ACIDES (HEARING 
u 
PARLEMENT EUROPEEN). 

ANNONCE 

CONFERENCE DE PRESSE DE M. ANDRIESSEN SUR LE .. RAPPORT CONCURRENCE'' 
ET LE 
POINT DE LA RESTRUCTURATION DANS LA SIDERURGIE : SALLE DE PRESSE 
VENDREDI 22 AVRIL A 10 H. UNE BIO VOUS SERA ENVOYEE. 
AMITIES 
MANUEL SANTARELLI COMEUR 13H15///+ 
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